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A R R E S T
DE LA COUR

DE PARLEMENT
DE TOULOUSE.

Du p. Mai 1738.
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âjj I en renouvellant les anciens Règlement , maintient

^
les officiers du Sénéchal (jr Siège Préjïdial de Touloufe^u/ni
dans le Droit de précéder les juges Royaux & les officieryÿ^y.
Municipaux du Dijlncl de ladite Senéchauffée , &c. ^ff/_

L OUIS, par la grâce de Dieu , Roi de Fran--— —<w%r v. m
ce & de Navarre : A11 premier notre Huiffier ou * tX.>,■>%»,

Sergent fur ce requis. Comme fur la Requête de
Soit-montré à notre Procureur General, préfentée;^.^* '

à notre Cour de Parlement de Touloufe le jour
d’hier par le Sindic des Officiers de notre Sénéchal
& Siège Préfidial de Touloufe , à ce qu’il lui n\
fe déclarer, en tant que de befoin
onzième. Septembre mil fix cens vingt-meui & vingt--^
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SJJI en renouvellant les anciens Reglemens , maintient -

Les officiers du Sénéchal (jr Siège Préjidial de Touloufeâ'u
J - / „ -r> ; i J _ / / 7 .. 7 t rT • / ’l

Du p. Mai i 7 3 8.

/e? Dwif «fe précéder les Juges Royaux & les officiersÿÿXt''l'ffjLtaiph' '<]
Municipaux du Dijlricé de ladite Senéchauffée , &c.

L OUIS, par la grâce de Dieu , Roi de Fran--^*-v,,. )
ce & de Navarre : Au premier notre Huiffier ou

‘ ^ >5 >■ v V <•:

Sergent fur ce requis. Comme fur la Requête de
Soit-montré à notre Procureur General, prefentée;£
à notre Cour de Parlement de Touloufe le jour
d’hier par le Sindic des Officiers de notre Sénéchal
& Siège Préfidial de Touloufe , à ce qu’il lui plai-^A%y^*^v ?i
fe déclarer , en tant que de befoin ,^ lcs A r rêts d
onzième. Septen mil fix cens vingt-aïeul & vingt-.
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unième Mai_mil {lx_cens_foixante - quatorze com-

"avec tous les Officie ryde notredit Sénéchal
Siège Préfidial^ & qu’en confequence , ils foient

màjntenus'dans le Droit de précéder nos Juges &YiAl/h'^P _ _

czlajffi ^ Officiers Municipaux du Diftrid de la Senéchauflee
dans les Eglifes , Proceffions & autres Aétions &

.^My^-Aflemblées dans îefquelles lefdits Officiers de no^

^T^re Sénéchal & Siège Préfidial fe trouveront avec

injonctions de leur rendre dans tous les lieux &
r
'j dans tous les cas les honneurs qui leur font dûs ,*

& défenfes j tant aufdits Juges Royaux & Officiers

c/W^unicipaux , qu’à tous autres qu’il appartiendra ,

à ce leur donner aucunt rouble ni empêchement,
ïi&jZvjcjnSuaeà peine de cinq cens livres, &: d’être enquis des con-

^traversions pardevant le premier notre Magiftrat re-

y & q uc l’Arrêt fera exécuté nonobftant oppofi-
MLçuïi$i$ï&-‘tions quelconques. VEU PAR NOTRE-
Çkyr^s5*c^-*& ITE COUR ladite Requête , ledits deux Ar-i

, & les Dire & Conclufions de notre Procureur
encrai ,Parson Arrest prononcé le neuvié-

<^n e Mai courant, ayant égard à ladite Requête , a

SSéclaré communs à tous les Officiers de notre Se-
& Siège Préfidial de Touloufe les Arrêts

i^-par elle rendus les onze Septembre mil fix cens

T . vingt-neuf&vingt-uniémeMaimil fix cens foixante-
’^^quatorze ÿ & en confequence, a maintenu & main-

t ^ en l e ffii ts Officiers dans le Droit de précéder nos

Juges & Officiers Municipaux du Diftriét de notre-
' yV , 'dite Senéchauflfée dans les Eglifes, Proceffions &c

t r<n
“ayfjçÿ-Avions & Aflemblées dans Iefquelles lef-
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fe trouveront j fauf toutefois dans les Affemblées

les Juge s 8c Offic iers Munic ipaux*^desT Lieux^
joignant à_noI3Its Juges & Ofîiciêfsllùnkîpaux dec*nut*^#-
rendre aufdits Officiers de notredit Sénéchal 8c Sié-

ge Préfidial les honneurs qui leur font dûs j 8c
leur fait défenfes , comme aufli à tous autres qu’il
appartiendra, de à ce donner aufdits Officiers de
notredit Sénéchal 8c Siège Préfidial aucun trouble
ni empêchement, à peine de cinq cens livres 8c
d’être enquis des contraventions pardevant lepre-
mier notre Magiftrat requis. Et fera le préfent Ar-
rêt exécuté nonobftant oppofitions quelconques, 8c
fans y préjudicier , A ces causes, à la re-

quête 8c fupplication dudit Sindic des Officiers
de notre Sénéchal 8c Siège Préfidial , nous te man-

dons 8c commandons, pour l’execution du préfent*
Arrêt, faire tous Exploits requis 8c neceflfaires j 8c

en cas de contravention, avons commis & député,
commettons 8c députons le premier notre Juge ou

Magiftrat requis, pour enquérir 8c informer , pour,
l’Information faite 8c rapportée , être ordonné ce

qu’il appartiendra. Mandons en outre à tous nos

autres Officiers Jufticiers 8c Sujets, ce failant ,

obéir. Donne’ à Touloufe,en notredit Parlement ,
-

le dixiéme jour de Mai, l’an de grâce mil fept cens

trente-huit, 8c de notre Régné le vingt-troifiéme.
Par la Cour, C A Z A L S , Collationné > L a ve-„
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A TOULOUSE,
Chez Claude - Gilles Lecamus? Seul

Imprimeur du Roi & de la Cour.


